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kâWpt à ßpgßg
de la

Kommission liez Kontrôleurs

à

!^8kO!öö On!e Ses ilcliVöUö! ^ r^Al» ^ lös à A-llôàsâ

ooneervant Iss comptes si 1s report de gestion de l'exsroioe 1903.

-/^SF5ê-'sN?-S,

Dar suite de III démission de Al. Lcìmster, baucplier à Derlin, et de la maladie de Alr drainer-
von AVvss, ee sont les membres soussignés de la commission de contrôle nommée par votre dernière

Assemblée gènèrale <;ui ont proeèdè les 3 et 4 courant à l'examen du compte annuel de 1903 et

ont l'bonneur de vous présenter le rapport ei-après:
Dans la matinée du 3 .juin, nous avons vèritiê dans toutes ses parties et reconnu conforme

l'eneaisse de la caisse principale la veille au soir, au montant de fr. 130,409. 51 justifié par le

livre de caisse et contirmè par le bureau de la eomptabilitè.
De portefeuille accusait une situation de fr. 3,933,387. 10 dont nous avons constate l'entière

exactitude au point de vue tant <>uautitatit «pie «pialitatik.
De nombreux pointages opères au lmsard dans les titres propres de la Compagnie ainsi cpie

dans les dépôts de la caisse de secours pour les fonctionnaires et emploies et des deux caisses-

maladie nous ont convaincus de la présence de tous les titres respectifs, comme aussi de la règu-
laritè et de la concordance des situations.

Des fonds propres de la Compagnie (page 04), au montant approximatif de fr. 2,000,000. —
forment la couverture spéciale du fonds de réserve (page 00).

Nous avons ensuite procède aux opérations suivantes:

domparaison du compte annuel imprimé avec le manuscrit,

domparaison du bilan manuscrit avec le grand-livre.
pointages au basard dans les recettes et les dépenses, comparaison desdites avec les pièces

justificatives des comptes ei-après du mois d'aotìt:
a) dompte d'exploitation,
à) domptes spéciaux:

1. Dconomat,
2. Ateliers,
3. Usine à ga?,
4. Dièces de réserve,
5. Dépôt de consommation,
0. daisse de secours,
7. Dépenses de construction.



Hous nous plaisons à reconnaître que l'ordre et la clarté irrèproebables qui règnent dans les

service de In. eomptabilite et à contrôle méritent tons éloges.

d'est avec nne vive satisfaction cpie nous avons pris connaissance du rapport de gestion précis
et intéressant surtout par le tait cpi'il s'agit d'un exercice très productif; il importe, au vrai, de

rappeler ici «pie le compte de protits et pertes contient cette fois aux recettes des positions lpii n'^
reparaîtront plus et d'autres qui n'^ figureront pue pour des sommes moindres, ce qui Instille d'autant
plus les amortissements effectues par l'^dministratlou.

8i nous consultons le eliapitre du rapport „III. Dinanees", nous votons en premier lieu, sous
le titre „lîilan annuel" (page 39), la reeonstruelion sommaire du compte de capital tout entier qui
boucle par un solde passif de Ir. 6,813,355. 94, taudis pue ce compte, qui naturellement est tou)ours
base sur le solde de l'exereiee procèdent, ne donne pas lui-même cet aperçu, de compte de capital
no contient pas il ost vrai, sous la rubrique des „constructions iuaebevèes", la somme correspondante
de Ir. 2,911,979. 76 au 31 décembre qui figure au bilan (page 62), mais cette somme s'obtient en

défalquant du montant respectif de l'exereiee précédent la réduction eu 1993 du elnffre afférent aux
constructions inacbovèes.

17e rapport explique étalement toutes les antres rubriques du bilan annuel, du compte de capital
et de celui de profits et pertes; nous pouvons nous déclarer entièrement satisfaits de cet exposé.

Xous avons encore à taire remarquer an s»)et du „mouvement «les salaires" mentionné dans

le rapport des contrôleurs de 1992, que ce mouvement a pris tin dans le courant de l'exereiee èeoulè

et cpm le surcroît de dépense en dérivant se moutc probablement à fr. 799,999 an moins.

.4. l'aide des pièces justiffeatives qui nous ont eìè soumises pour les dépenses de construction

et d'entretien, uons avons constaté avec plaisir «pie l'^dministration continue à vouer tons ses soins

et toute son attention au paraclièvement de la ligne et de ses dépendances.
D'accord avec le Douseil d'administration, uons vous présentons les propositions suivantes:
1° Des comptes annuels de l'exereiee 1993 et le bilan de la Compagnie du cbemin de 1er du

3aint-(4otbard, bouclé au 31 décembre 1993, sont approuvés et il en est donnè dècbarge

avec remerciements à l Administration ^Douseil d'administration et Direction).
2" 3ur le solde actif du compte de protits et pertes sc montant à Ir. 4,991,499.16

il est distribué aux actionnaires un dividende de 6,8 "/o - fr. 34. —

par action „ 3,499,999. —

solde à compte nouveau fr. 691.4N9. 16

Veuille/, agréer, lVIessieurs, l'assurauee de notre considération la plus distinguée.

lDucerne, le 4 duin 1994.

lia tommiLà à Kolitrôleufs:

N. 8iàr.
lîingiei'.
Meulvl'-IIiiiìi.
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